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Zone apte sous contraintes (Source: AKENE,

1990)

ATTENTION

Même si un terrain est classé en zone de gestion

à la parcelle ou disposant de son propre mode de

gestion des eaux pluviales, il convient de se

reporter aux documents d'urbanisme pour juger

de sa constructibilité.

PROPOSITION DE ZONAGE PLUVIAL

Zone naturelle : imperméabilisation des terrains

limitée au maximum

Zone où les eaux pluviales sont gérées

préférenciellement à la parcelle, où le

raccordement sur le réseau public est autorisé

exclusivement pour les bâtiments situés en limite

de voiries

Zone disposant de son propre mode de gestion

des eaux pluviales

Zone où les eaux pluviales sont gérées

exclusivement à la parcelle, soit par infiltration

soit par rétention

Zone humide cartographiée par AVENIR, à

préserver

Zone soumise à un risque inondation par

ruissellement pouvant être associée à des

interdictions ou des dispositions constructives

adaptées (source : carte des aléas 2007)

Zone d'expansion de crue à préserver (source :

Carte des aléas 2007)

Zone où les rejets d'eaux pluviales et de

drainage doivent s'effectuer dans les réseaux

existants ou dans un exutoire naturel pouvant les

recevoir.

Infiltration non envisageable ou nécessité de

réaliser une étude spécifique confirmant la

faisabilité de l'infiltration

(Source : carte des aléas 2007)

Zone inapte à l'assainissement autonome

(Source: AKENE, 1990)

Zone marécageuse à préserver

(Source : carte des aléas 2007)

RESEAUX EXISTANTS

Réseau pluvial

Fossé

LEGENDE

Réseau Unitaire

DIVERS

Habitations récentes non cadastrées

(implantation approximative)

Réseau hydrographique
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